La position de la CADA est la suivante. 
" Dans le cas des ayants droit, trois conditions doivent être satisfaites : 

· Le demandeur doit justifier de sa qualité d'ayant droit, et non simplement de « proche ». Sont seuls visés les successeurs légaux du défunt, définis conformément aux dispositions des articles 731 et suivants du code civil (héritiers, conjoint survivant…), immédiats ou résultant de l'ordre de succession (conseil n° 20074029 du 25 octobre 2007), qu'ils aient ou non renoncé à la succession (avis n° 20080509 du 24 janvier 2008), ainsi que les successeurs testamentaires (voir l'arrêté du 3 janvier 2007 modifiant l'arrêté du 5 mars 2004 portant homologation des recommandations de bonnes pratiques relatives à l'accès aux informations concernant la santé d'une personne et conseil n° 20084024 du 23 octobre 2008). L'opposition d'un ou de plusieurs ayants droit ou un risque de conflits entre ayants droit ne peut faire obstacle à l'accès des autres ayants droit aux informations médicales (conseil n° 20074973 du 20 décembre 2007). En vertu de l'article R. 1111-1 du code de la santé publique, il appartient à l'administration de s'assurer par tous moyens que le demandeur peut se prévaloir de la qualité d'ayant droit (acte de notoriété, certificat d'hérédité…). 

· L'intéressé décédé ne doit pas avoir exprimé d'opposition de son vivant à une telle communication. 

· La démarche des ayants droit ne doit être motivée que par le souci de « connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de faire valoir leurs droits » (CE, 26 septembre 2005, Conseil national de l'ordre des médecins, p. 395)."
La CNIL rejoint la position de la CADA et reprend à son compte les même conditions en se référant notamment aux articles L1111-7 et L1110-4 du Code de la Santé Publique (Article 43 Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés).

Le Code de la Santé Publique prévoit également au sein de son article L1110-4 que « […] Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne décédée soient délivrées à ses ayants droit, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour leur permettre de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de faire valoir leurs droits, sauf volonté contraire exprimée par la personne avant son décès. »

La jurisprudence retrouvée en la matière est très restrictive. Cette dernière prévoit que seules sont accessibles les informations nécessaires à la réalisation de l’objectif poursuivi par les ayants droit, autrement dit la connaissance des causes de la mort, la défense de la mémoire du défunt ou la protection de leurs droits.

Vous trouverez ci-joint les éléments de jurisprudence en la matière ainsi qu’une interprétation de cette dernière par l’Assemblée Nationale.
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